
 

 

 

 

 
PROVINCE DE QUEBEC 

PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL DE LA 

MUNICIPALITÉ DE MONT-SAINT-PIERRE, tenue le huitième jour de mars deux 

mille vingt-trois, à 20h00 à la salle Alphonse-Cloutier de l’édifice municipal de 

Mont-Saint-Pierre, situé au 102, rue Prudent-Cloutier, à Mont-Saint-Pierre. 

Étaient présents : 

Magella Emond, maire 

André Daraîche, conseiller au siège no 1 
Marise Ouellet, conseillère au siège no 2 
Madone Mercier, conseillère au siège no 3 
Alain Gagnon, conseiller au siège no 4 
Claude Cloutier, conseiller au siège no 5 

 
Absences motivées : 
Yannick Ouellet, conseiller au siège no 6 
 

Étaient aussi présentes : 

Berthe Coulombe, secrétaire d’assemblée ; 

 

Vérification du quorum et ouverture de la séance 

Après vérification du quorum, la séance est ouverte à 20h par Magella Émond, 

maire de la municipalité de Mont-Saint-Pierre. Mme Berthe Coulombe, fait fonction 

de secrétaire d’assemblée. 

RÉSOLUTION numéro 027-03-23 

Lecture et adoption de l’ordre du jour 

Il est proposé par André Daraîche, conseiller, et résolu à l’unanimité des 

conseillers présents : 

QUE l’ordre du jour soit adopté tel que déposé. 

ADOPTÉE 

RÉSOLUTION numéro 028-03-23 

Nomination d’une secrétaire d’assemblée. 

Il est proposé par M. Claude Cloutier, conseiller, que Mme Berthe Coulombe soit 
secrétaire d’assemblée, et ce jusqu’à ce que le poste à la direction générale soit 
comblé. 

ADOPTÉE 

RÉSOLUTION numéro 029-03-23 

Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 8 février 2023 

Il est proposé par Mme Marise Ouellet, conseillère, et résolu à l’unanimité des 

conseillers présents : 

QU’il soit dispensé de lecture, les conseillers en ayant déjà pris connaissance; 

QUE le procès-verbal de la séance ordinaire du 8 février 2023 soit adopté.  

ADOPTÉE  



 

 

 

 

Suivi du procès-verbal de la séance ordinaire du 8 février 2023 

Le Maire Magella Emond fait le suivi du procès-verbal en y apportant les précisions 

complémentaires lorsque requises. 

RÉSOLUTION numéro 030-03-23 

Adoption du procès-verbal de la séance extraordinaire du 20 février 2023 

tenue à 19:00 heures (adoption du budget 2023) 

Il est proposé par M. Alain Gagnon, conseiller, et résolu à l’unanimité des 

conseillers présents : 

QU’il soit dispensé de lecture, les conseillers en ayant déjà pris connaissance; 

QUE le procès-verbal de la séance extraordinaire du 20 février 2023 soit adopté.  

ADOPTÉE 

RÉSOLUTION numéro 031-03-23 

Adoption du procès-verbal de la séance extraordinaire du 20 février 2023 

tenue à 19:30 heures (taxation municipales) 

Il est proposé par Mme Madone Mercier, conseillère, et résolu à l’unanimité des 

conseillers présents : 

QU’il soit dispensé de lecture, les conseillers en ayant déjà pris connaissance; 

QUE le procès-verbal de la séance extraordinaire du 20 février 2023 soit adopté.  

ADOPTÉE 

Suivi des procès-verbaux des séances extraordinaires du 20 février 2023 

Le Maire Magella Emond fait le suivi des procès-verbaux en y apportant les 

précisions complémentaires lorsque requis. 

RÉSOLUTION numéro 032-03-23 

Acceptation des comptes mensuels réguliers, municipaux & camping – 

Liste en annexe 

Il est proposé par M. André Daraîche, conseiller, et résolu à l’unanimité des 

conseillers présents 

QUE la liste des comptes (compressibles et incompressibles) de février 2023 soit 

adoptée telle que déposée au montant de 106 522.18$ ; 

QU’une copie de cette liste soit déposée en annexe au livre des délibérations sous 

la cote 03 – 2023. 

ADOPTÉE 

RÉSOLUTION numéro 033-03-23 

Comité de sélection pour le poste DG 

Il est proposé par M. Alain Gagnon, conseiller, que le comité de sélection soit 

formé de M. Magella Emond, Mme Madone Mercier, Mme Marise Ouellet et 

d’une personne cadre de la MRC HG. 

ADOPTÉE 



 

 

 

 

RÉSOLUTION numéro 034-03-23 

Vente pour taxes 

ATTENDU QUE la municipalité peut procéder à la vente pour taxe impayé ; 

ATTENDU QUE le dossier doit être transmis à la MRC de la Haute-Gaspésie ; 

EN CONSÉQUENCE il est proposé par M. Claude Cloutier, conseiller, de 
transférer le dossier numéro F 0954 45 5919 000 à la MRC de La Haute-Gaspésie 
afin qu’elle procède à la mise en vente de l’immeuble.  

ADOPTÉE 

RÉSOLUTION numéro 035-03-23 

Achat d’un portable pour le camping municipal 

Il est proposé par Mme Madone Mercier, conseillère, et résolu à l’unanimité des 

conseillers présents : 

QUE le conseil municipal de Mont-Saint-Pierre accepte la soumission de la firme 

Informidata Solution PME pour l’achat d’un portable ACER TRAVELMATE 500GB 

au montant de 1039.84$ plus taxes, ainsi que l’achat de Microsoft 365 new 

commerce au montant de 132.00$ plus taxes, (ce dernier montant payable 

annuellement) 

ADOPTÉE 

RÉSOLUTION numéro 036-03-23 

Rapport annuel 2022 du Service incendie de la MRC de La Haute- 

Gaspésie 

CONSIDÉRANT QUE chaque conseiller et conseillère ont reçu et pris 

connaissance du rapport incendie 2022. 

CONSIDÉRANT QUE chaque municipalité locale doit faire part à la MRC de La 

Haute-Gaspésie son approbation du rapport incendie 2022. 

POUR CES MOTIFS, il est proposé par Mme Marise Ouellet, conseillère, et résolu 

à l’unanimité des conseillers présents : 

QUE la Municipalité de Mont-Saint-Pierre approuve le rapport du service incendie 

2022 

ADOPTÉE 

Avant la période de questions, M. le Maire informe les citoyens  

Que l’évènement Utra Ski se tiendra à la Vallée Taconique les 25 et -26 mars 2023, 

et il sera possible de rencontrer les adeptes en fin PM de chaque journée.  

Période de questions  

  

RÉSOLUTION numéro 037-03-23 

Levée de la séance 

Il est proposé par M. André Daraîche, conseiller et résolu à l’unanimité des 

conseillers présents: 

QUE la séance soit levée à 20h35 

ADOPTÉE 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

____________________ ____________________ 

Magella Émond Berthe Colombe 

Maire Secrétaire d’assemblée 

 

 

 

Je, Magella Émond, maire, atteste que la signature du présent procès-verbal 

équivaut à la signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient au sens de 

l’article 142 (2) du Code municipal du Québec /  


